
LE GUIDE RETRAITE « SPÉCIAL HOSPITALIERS »
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Modalités pratiques pour bénéfi cier de votre CRH : voir page suivante

PE
R

C
EV

O
IR

  V
O

TR
E 

 C
O

M
PL

ÉM
EN

TA
IR

E 
 R

ET
R

AI
TE

  D
ES

  H
O

SP
IT

AL
IE

R
S

 Informations utiles

Les nouvelles mesures issues de la loi du 14 avril 2023 sont 
en vigueur depuis le 1er septembre de la même année et ont 
été précisées par 86 décrets d’application.

L’obligation de travailler plus longtemps
Le recul progressif de 2 ans des âges de départ à la retraite, 
conjugué à l’allongement plus rapide de la durée de coti-
sation, va vous obliger à travailler plus longtemps. Les 

43 ans de carrière nécessaires pour avoir des retraites sans 
abattement qui devaient être exigés à partir de la génération 
née en 1973 s’appliquent désormais dès celle de 1965 (lire 
page III).

Des départs anticipés facilités
Quatre bornes d’âge pour un départ anticipé pour carrière 
longue (plutôt que deux) s’offrent désormais aux actifs : à 
58, 60, 62 et 63 ans. Au-delà d’avoir atteint le taux plein, 
tout dépend de leur âge d’entrée dans la vie active, sans 
oublier la condition des cinq trimestres (lire page II).

La nouvelle surcote pour les parents
Cette mesure concernera les parents qui ont atteint l’âge 
de 63 ans, bénéficiaires d’au moins 1 trimestre de majora-
tion de durée d’assurance au titre de la maternité, de l’adop-
tion, de l’éducation d’un enfant, de l’éducation d’un enfant 
handicapé ou du congé parental d’éducation. Si ces parents 
ont cumulé les trimestres requis pour un taux plein 1 an 
(ou moins) avant l’âge légal de départ à la retraite (soit 
63 ans au terme de la réforme), ils pourront bénéficier d’une 
surcote de 1,25 % pour chaque trimestre supplémentaire 
accompli entre 63 et 64 ans au cours de cette année, avec 
un maximum de 5 %.
Au regard des paramètres, cette surcote ne pourra être 
attribuée qu’à partir de la génération 1964, pour des dé-
parts en 2027.

Des aménagements de fi n de carrière
● Depuis le 1er septembre 2023, les fonctionnaires qui 
veulent réduite leur activité professionnelle ont accès à la 
retraite progressive, tout comme les salariés, les indépen-
dants et les professions libérales. Au plus tôt 2 ans avant 

l’âge légal de la retraite (entre 60 et 62 ans, selon leur date 
de naissance), ils pourront travailler à temps partiel tout en 
percevant une partie de leur pension, et ainsi continuer à 
cotiser pour leur retraite définitive. Deux conditions : jus-
tifier d’une durée d’assurance de 150 trimestres ; exercer 
une activité à temps partiel comprise entre 50 % et 90 %.
La fraction de pension versée pendant la retraite progressive 
est égale à la différence entre la quotité de travail et 100 %. 
Par exemple, un temps partiel à 60 % donne droit à 40 % du 
montant de la retraite provisoire. Idem pour les éventuels 
autres régimes de retraite auprès desquels l’agent a des droits.
● Avec la réforme, le cumul emploi-retraite est devenu plus 
avantageux. Le fonctionnaire, tout comme le salarié du 
privé, peut désormais acquérir de nouveaux droits à pension 
au titre d’une reprise d’activité, mais sous certaines condi-
tions. Pour rappel, le cumul d’une pension de retraite avec 
un revenu d’activité professionnelle peut être intégral (libre) 

– dans ce cas seulement, il génère des droits – ou soumis à 
un plafond de revenus (plafonné).
L’agent ne peut accéder au cumul « libre », que s’il a liquidé 
ses pensions de retraite à taux plein, à l’âge légal ou à l’âge 
limite de 67 ans, s’il perçoit une pension d’invalidité de la 
CNRACL, ou s’il exerce certaines activités (artistiques, lit-
téraires, juridictionnelles, participation à des instances 
consultatives, etc.). Désormais, il a droit dans ce cas à une 
deuxième pension à taux plein, sans aucune décote ni majo-
ration sur son montant. Ce dernier ne peut toutefois pas 
dépasser un plafond correspondant à 5 % du plafond annuel 
de la Sécurité sociale, soit 2 355 € bruts par an pour 2025.
Un point de vigilance : un délai de carence de 6 mois s’impose 
pour reprendre une activité auprès du dernier employeur dans 
le cadre de l’acquisition de nouveaux droits à retraite. Pour le 
reste, une nouvelle activité devra s’inscrire dans le secteur 
privé (et rester compatible avec les anciennes missions de 
l’agent) ou dans le public en qualité de contractuel. Si l’agent 
reprenait une activité en tant que fonctionnaire titulaire d’une 
durée hebdomadaire supérieure à 28 heures, sa pension serait 
annulée. Attention : la reprise d’une activité est interdite 
lorsque l’agent est bénéficiaire de la retraite progressive.

LES PRINCIPALES MESURES DE 
LA REFORME DES RETRAITES 2023

À QUEL ÂGE BÉNÉFICIER
DE VOTRE COMPLÉMENTAIRE 

RETRAITE DES HOSPITALIERS (CRH)

IMPORTANT : dans le cas de 
la récupération de votre épargne 
retraite sous forme de rente
➜  Si vous avez moins de 60 ans 

au moment de la demande 
de liquidation, vous pouvez bénéfi cier 
de votre épargne retraite dès la mise à la 
retraite (y compris pour les affi liés en situation 
d’invalidité), moyennant une minoration de : 
25 % pour les moins de 45 ans jusqu’à 51 ans, 
24 % à 52 ans, 22 % à 53 ans, 20 % à 54 ans, 
17,5 % à 55 ans, 15 % à 56 ans, 12,5 % 
à 57 ans, 10 % à 58 ans et 7,5 % à 59 ans.

➜ Si vous décidez de bénéfi cier 
de votre Complémentaire 
Retraite après 67 ans,
une majoration s’appliquera sur 
cette dernière : 2,5 % à 68 ans, 
5 % à 69 ans et 7,5 % à 70 ans ou plus.

Que vous soyez soignant, administratif, technicien ou praticien hospitalier, vous pouvez 
demander à percevoir votre CRH :

● Dès que vous êtes mis à la retraite par l’Administration,
● Ou si vous êtes en activité, sous réserve que vous ayez atteint l’âge légal de départ en retraite

Vous pouvez demander à béné� cier de votre épargne retraite à tout moment à compter 
de cette date, et choisir parmi les di� érentes modalités de versement suivantes :

  ➜  Tout ou partie sous forme de capital (1), en une ou plusieurs fois.

  ➜   Tout ou partie sous forme de revenus réguliers à vie (rente) (2). 
IMPORTANT : votre demande de sortie en rente doit être réalisée avant l’âge de 75 ans.

➜ Sous forme de « cagnotte » (3) (réserve d’argent) disponible à tout moment.

➜
  À la carte, avec une combinaison de 2 ou 3 de ces possibilités (3) : capital (1), rente (2), « cagnotte » (3). 
C’est vous qui choisissez en fonction de vos besoins.

(1) Sauf pour la part issue de transfert de versements obligatoires, liquidable uniquement sous forme de rente viagère. Ainsi que les droits 
pour lesquels vous auriez opté pour la sortie irrévocable sous forme de rente. 
(2) Depuis le 1er avril 2008, toute nouvelle af� liation béné� cie d’une rente garantie à vie par Allianz Retraite.
 (3) Selon conditions contractuelles.

Pour disposer d’un montant d’épargne plus important, vous avez la liberté de continuer à cotiser jusqu’à 
l’âge que vous souhaitez, même si vous êtes à la retraite ou avez atteint l’âge légal de départ en retraite,
y compris si vous avez demandé le versement d’une partie de votre épargne CRH. Vous pouvez également effectuer 
des versements complémentaires de 500 € à  50 000 € par an pour acquérir des points supplémentaires.
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Plus d’informations : 
La Complémentaire Retraite des Hospitaliers (CRH) 
est un plan d’épargne retraite (PER) individuel 
prenant la forme d’un contrat d’assurance 
vie de groupe ayant pour objet la couverture 
d’engagements de retraite supplémentaire. Tous les 
avantages et modalités présentés sont fonction des 
conditions dé� nies dans la Notice d’information. 
Une fois à la retraite, la prestation de la CRH (capital 
et/ou rente) pourra être soumise à l’impôt sur le 
revenu et aux prélèvements sociaux, totalement ou 
partiellement, selon la réglementation en vigueur. 
Ce contrat est souscrit par le C.G.O.S auprès 
d’Allianz Retraite.
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4 Que se passe-t-il suite à la réception 
de votre dossier par Allianz ?

Si vous avez initié votre liquidation en ligne sur le 
site crh.cgos.info (voir encadré « Ma retraite avec Allianz », 
p. X), téléchargez et renvoyez les documents avec les pièces 
demandées, Allianz traitera vos demandes et choix.

Si vous n’avez pas initié votre demande 
de liquidation sur « Ma retraite avec Allianz »
(voir encadré p. X), vous recevrez directement 
de la part d’Allianz les informations nécessaires 
pour percevoir votre épargne retraite. 
Un document vous sera adressé, complété d’un calcul 
estimatif de votre épargne retraite selon les différentes 
modalités de versement et selon vos choix en matière 
de protection de vos proches en cas de décès.

Vous aurez 4 choix possibles pour composer 
librement et à la carte les modalités de versement 
de votre complément de retraite :

➜  100 % de votre épargne retraite versée en capital(1)

en une ou plusieurs fois. La sortie en capital peut avoir 
des incidences � scales. Renseignez-vous avant de faire 
votre choix.

➜  100 % de votre épargne retraite versée sous forme 
de rente trimestrielle à vie(2),

➜  100 % de votre épargne retraite disponible sous forme 
de « cagnotte » (réserve d’argent)(3),

➜  à la carte avec combinaison de 2 ou 3 de ces possibilités(3).

En cas de sortie sous forme de rente, vous pourrez 
aussi choisir l’une ou l’autre des options suivantes 
pour protéger vos proches en cas de décès :

➜  l’option annuités garanties 
(voir encadré ci-contre Comprendre les options 
« annuités garanties » et « réversion au conjoint »),

➜  ou l’option réversion 
(voir encadré ci-contre Comprendre les options 
« annuités garanties » et « réversion au conjoint »).

3 À qui adresser 
votre dossier ?

➜  Si votre cotisation est précomptée sur votre salaire par 
votre établissement hospitalier, adressez votre dossier à votre 
établissement hospitalier au contact/service RH C.G.O.S/CRH 
ou au service retraite.

➜  Si votre cotisation est prélevée directement sur votre compte 
bancaire, adressez votre dossier à Allianz, à l’adresse ci-dessus.

QUAND ET COMMENT PERCEVOIR 
VOTRE COMPLÉMENTAIRE RETRAITE DES HOSPITALIERS (CRH)

1Quand faire 
votre demande ?

Durant le dernier mois d’activité travaillé 
au sein de votre établissement employeur, 
vous devez constituer votre dossier de 
liquidation de votre Complémentaire 
Retraite des Hospitaliers (CRH) (pour 
béné� cier de votre épargne retraite).
Rappel : vous pouvez demander la 
liquidation de votre CRH si vous avez été 
mis à la retraite par votre administration 
ou si vous continuez votre activité et avez 
atteint l’âge légal de départ à la retraite.

2 Quelles sont les pièces obligatoires 
que doit contenir votre dossier ?

Votre dossier de liquidation doit être constitué des documents suivants :
➜   pour l’Af� lié qui n’a pas atteint l’âge légal de départ à la retraite 

mentionné à l’article L. 161-17-2 du Code de la sécurité sociale, 
le justi� catif de la liquidation de sa pension dans un régime 
de retraite de base ;

➜   une demande formelle de prestations, mentionnant les modalités 
de prestations, le ou les types de versements concernés et l’option exercée 
par l’Af� lié ;

➜   un document d’état civil ;
➜  un relevé d’identité bancaire ;
➜  et tout autre document nécessaire à l’Assureur pour la mise en place 

de la prestation.

Pièces à ajouter au dossier en cas d’une mise en retraite 
pour invalidité :
➜  la copie du procès-verbal de la Commission de réforme ;

➜  une attestation comportant la date exacte du début des affections 
ayant entraîné la réforme ou la date du 1er certi� cat médical.

IMPORTANT
Le dossier de demande de liquidation de la CRH ne peut pas être 
adressé à Allianz tant que :
➜  l’établissement employeur n’a pas en sa possession la décision 

administrative de mise à la retraite, sauf si vous avez atteint 
l’âge légal de départ à la retraite.

➜ la dernière cotisation (affi liés en activité dans un établissement 

employeur, hors personnels médicaux) précomptée sur salaire 
n’est pas connue, ceci afi n de compléter l’attestation de versement 
de cotisations. À défaut, Allianz sera obligée de revenir vers 
l’établissement employeur pour obtenir cette information.

La demande de perception de la Complémentaire Retraite des 
Hospitaliers ne peut intervenir qu’à la demande de l’affi lié,
adressée à l’adresse suivante :

(1) Sauf pour la part issue de transfert 
de versements obligatoires, liquidable 
uniquement sous forme de rente viagère. 
Ainsi que les droits pour lesquels vous 
auriez opté pour la sortie irrévocable 
sous forme de rente viagère.
(2) Depuis le 1er avril 2008, toute nouvelle 
af� liation béné� cie d’une rente garantie 
à vie par Allianz Retraite.
(3) Selon les conditions contractuelles.

COMPRENDRE LES OPTIONS 
« ANNUITÉS GARANTIES » ET « RÉVERSION »

Au moment de la liquidation de votre CRH,
vous pourrez opter pour l’une de ces options : 
« les annuités garanties » ou « la réversion », 
selon les conditions défi nies dans le Règlement 
et la Notice d’information.

➜  L’option « annuités garanties »
En cas de décès après votre départ en retraite, 
le ou les bénéfi ciaires de votre choix percevront 
le montant de votre rente jusqu’au terme 
de la période garantie (25 ans au maximum), 
sous réserve que vous ayez fait le choix de 
percevoir tout ou partie de votre épargne retraite 
sous forme de rente.

Pour cette option, voici les documents qui vous 
seront demandés : une copie d’un document 
justifi ant de l’état civil du ou des bénéfi ciaire(s) 
(carte d’identité, passeport, titre de séjour).

➜  L’option « réversion »
Avec l’option réversion et sous réserve que vous 
ayez fait le choix de percevoir tout ou partie de 
votre épargne retraite sous forme de rente, lors 
de votre décès, une rente correspondant à 60 %, 
80 % ou 100 % de votre complément de retraite 
pourra être reversée sous certaines conditions 
à votre conjoint survivant ou votre partenaire lié 
par un Pacs ou votre concubin, à compter, au plus 
tôt, de la liquidation de sa pension dans un régime 
obligatoire d’assurance vieillesse ou de l’atteinte 
de l’âge légal de départ à la retraite mentionné à 
l’article L.161-17-2 du Code de la sécurité sociale.

Pour cette option, voici les documents qui vous seront 
demandés : une copie d’un document justifi ant de l’état 
civil de votre bénéfi ciaire (carte d’identité, passeport, 
titre de séjour) et une photocopie du livret de famille, du 
certifi cat de concubinage ou du pacte civil de solidarité.

À NOTER : L’option « annuités garanties » n’est pas 
cumulative avec l’option « réversion ».

Ma retraite avec Allianz
Vous souhaitez connaître le montant 
de l’épargne retraite que vous percevrez 
selon les différentes modalités de sortie
et télécharger les documents à compléter 
pour initier la liquidation de votre CRH ?
Rendez-vous sur crh.cgos.info rubrique 
« Espace affi lié » puis « Mon espace 
cotisant - Mon compte ». Munissez-vous 
de vos identifi ants de connexion* pour 
accéder à votre espace personnel sécurisé.

* Vous pouvez retrouver votre identifi ant de connexion 
sur vos relevés de points annuels. Si vous n’avez 
plus votre mot de passe, vous pourrez faire une 
nouvelle demande de mot de passe sur votre espace 
personnel sécurisé.

ALLIANZ – CENTRE DE SOLUTIONS CLIENTS COLLECTIVES RETRAITE
Centre de Services des Hospitaliers – TSA 21006 - 67018 Strasbourg Cedex
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Les conseils de la Complémentaire Retraite des Hospitaliers
• Vous n’avez pas encore planifi é l’âge de votre départ en retraite ?
➤  Augmentez votre taux ou montant de cotisation pour bénéfi cier d’un complément de retraite plus important. 

Vous pouvez aussi faire des versements complémentaires (minimum 500 € et maximum 50 000 € par an).

• Vous souhaitez faire un point sur votre situation personnelle ?

➤  Appelez au             appel non surtaxé, du lundi au vendredi.0 978 978 015

LES FORMALITÉS À ACCOMPLIR



LES CONTACTS UTILES

➜  Pour aider vos collègues ou vos proches hospitaliers à préparer leur retraite 

ou si vous n’êtes pas encore affi  liés à la Complémentaire Retraite des Hospitaliers, 
tous les avantages de ce Plan d’Épargne Retraite proposé par le C.G.O.S.

sont à découvrir sur crh.cgos.info

Les conseillers retraite 
sont à votre écoute pour 
vous accompagner dans
la préparation de votre future 
retraite et vous aider dans vos 
démarches pour la liquidation 
de votre épargne retraite.

 Par courrier
Allianz
Centre de solutions clients 
collectives retraite
Centre de services des Hospitaliers
TSA 21006
67018 Strasbourg Cedex

 Par téléphone
0 978 978 015 (appel non surtaxé). 
Du lundi au vendredi de 9 heures à 17 h 30

 Par mail
crhcgos@allianz.fr
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Rappelez votre numéro 
de certifi cat d’affi  liation

pour faciliter le traitement 
de votre demande.

Rejoignez-nous sur :

Facebook : Complémentaire Retraite 
des hospitaliers - CRH

Rejoignez-nous sur :Rejoignez-nous sur :
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La réforme des retraites est remise en chantier. Mais elle n’est 

pas suspendue. Donc l’âge légal de départ continue à reculer 

progressivement vers 64 ans. En 2025, la génération née 

en 1963 doit travailler au moins jusqu’à 62 ans et 9 mois. Pour 

les natifs de 1964, ce sera 63 ans. Et si on s’arrêtait là ? La retraite à 63 ans, 

on serait presque tenté d’y croire depuis que le Premier ministre a invité 

les partenaires sociaux à négocier pendant trois mois afi n de rechercher 

la voie d’une réforme nouvelle « sans tabou, même pas l’âge de la retraite ». 

Mais peuvent-ils y parvenir, compte tenu de la nécessité de ne pas dégrader 

l’équilibre fi nancier ? 

Quoi qu’il en soit, il est 

important de connaître 

les règles actuelles pour 

préparer votre retraite. 

Notre Temps vous 

propose, à travers ce guide pratique, de découvrir les grands principes et 

les démarches ; de bénéfi cier des meilleurs conseils pour partir au bon 

moment ; sans oublier diff érentes solutions pour augmenter votre future 

retraite. Au fi l des pages, tableaux et exemples vous aident à vous repérer 

facilement. Et pour vivre pleinement cette nouvelle étape de votre vie, 

nous vous proposons des portraits inspirants, des solutions originales 

pour vivre ici ou ailleurs, des interviews d’experts…

Nous vous souhaitons une bonne lecture et la meilleure des retraites !

Laurence Le Dren, cheff e de service Droits
Sylvia Pinosa, rédactrice en chef déléguée

Une réforme 
en chantier mais 
aux eff ets réels
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